
  

 

CONFÉRENCE COMMÉMORATIVE ENID-GRAHAM 
  
PHILOSOPHIE   
Le prix Conférence commémorative Enid-Graham est le prix le plus prestigieux décerné par 
l’Association canadienne de physiothérapie. La profession croit que:   

•  L’Association et la profession doivent encourager et soutenir le leadership 
professionnel en reconnaissant les contributions exceptionnelles.   

• Un physiothérapeute qui fait la promotion de la profession à l’échelle locale et 
nationale est un membre d’une valeur inestimable pour la profession.   

• Un physiothérapeute qui participe notamment à des activités professionnelles sert de 
modèle essentiel de pratique et de comportements professionnels pour les autres 
physiothérapeutes.  

 (Les mises en candidature peuvent être soumises en anglais ou en français)  
 
HISTOIRE   
Le prix Conférence commémorative Enid-Graham a été créé en 1980 pour honorer Enid 
Graham. Elle est la fondatrice de la Canadian Association of Massage and Remedial 
Gymnastics (qui deviendra l’Association canadienne de physiothérapie) et est un leader 
durant les premières années de l’Association. Helen Gault a prononcé la conférence 
inaugurale en 1981.  
  
OBJECTIF  
 L’objectif du prix de Conférence commémorative Enid-Graham est d’honorer un membre de 
l’Association canadienne de physiothérapie (ACP) qui a fait preuve d’un leadership 
exceptionnel et qui a apporté une contribution remarquable à la profession. 
  
CRITÈRES DE SÉLECTION  
Le candidat doit être reconnu par ses collègues comme étant un leader engagé dans la 
promotion de la profession de physiothérapeute. Le candidat doit avoir contribué de façon 
significative à la profession à l’échelle nationale pendant au moins dix ans. Il doit avoir eu une 
influence sur la croissance de la profession dans au moins deux domaines parmi les suivants : 
pratique clinique, leadership, éducation, recherche ou administration.  
 
Les qualifications et l’expérience du candidat peuvent comprendre, sans s’y limiter :  

• Proposer des orientations novatrices pour la profession  
• Promouvoir et encourager l’excellence au sein de la profession  
• Influencer positivement les autres, en les motivant à viser plus haut et à atteindre leurs 

objectifs professionnels  
• Favoriser l’expansion du domaine professionnel  
• Démontrer un esprit de leadership et apporter une contribution significative  
• Prouver sa capacité de donner une conférence remarquable  

  
  
  
 



  

 

ADMISSIBILITÉ  
Le candidat doit être un physiothérapeute membre de l’ACP.  
  
SÉLECTION DU CANDIDAT  
Le Comité des prix de l’ACP sélectionnera le lauréat.  
  
REMISE DU PRIX  
Un prix sera remis à la réception de la Conférence commémorative Enid-Graham au congrès. 
On invitera la présidente ou le président, ou la présidente ou le président sortant de l’ACP à 
présenter le prix. On reconnaîtra l’auteur de la mise en candidature dans l’allocution 
d’ouverture de la ou du président.  
Les années où il n’y a pas de congrès, l’ACP et le comité des prix de l’ACP ont décidé que le 
prix ne serait pas décerné. L’octroi de ce prix distingué devrait être célébré dans le cadre d’un 
congrès lors duquel une allocution est prononcée.  
  
FORME DE REMISE DU PRIX   
•L’honneur de présenter la Conférence commémorative Enid-Graham de 45 minutes au 
congrès de l’ACP.  
•Certificat encadré et Cadeau.  
•Épinglette commémorative Enid-Graham.  
•Frais d’inscription au congrès, de voyage et de séjour jusqu’à concurrence de 2 000 $.  
  
PROCÉDURE DE MISE EN CANDIDATURE  
Seuls les membres de l’ACP ou les membres d’une organe de l’ACP (p. ex., division de 
champs d’intérêt et de pratique clinique, section provinciale/territoriale de l’ACP) peuvent 
présenter une candidature. Toutes les mises en candidature sont confidentielles; seules les 
personnes qui proposent une candidature et les membres du Comité des prix de l’ACP 
connaîtront l’identité des candidats.  
La mise en candidature doit comprendre :  
1. Curriculum vitae du candidat.  
2. Un des proposants doit être désigné comme étant le proposant principal.  
3. Au moins trois lettres de recommandation, mais pas plus de cinq. Les lettres ne doivent pas 
dépasser quatre pages. Au moins deux lettres de recommandation doivent avoir été écrites 
par un physiothérapeute membre de l’ACP.  
4. Les lettres doivent souligner le caractère unique du candidat et la façon dont il répond aux 
critères d’admissibilité.  
5. Pour que la candidature soit acceptée, les lettres doivent fournir des preuves à l’appui des 
qualités de leadership du candidat.  
  
LA NOTIFICATION  
On demandera à la présidente ou au président de l’ACP d’appeler la personne récipiendaire 
pour l’aviser qu’elle a reçu ce prix. La présidente ou le président de l’ACP préviendra l’auteur 
de la mise en candidature que la personne dont elle ou il a soumis la candidature a reçu le 
prix.  
 


